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_ ~ ~ ~ ~ D ~ PRISNLE leDE CHIAQUE MOIS

ASSOCIATION DE SECOURtS MNiuTS PAR EIXCEL .LENiOE

AVIS DE CONTRIBUTION
On trouvera dans mie anitre, pageý du 14 Bulletin, - les avis

officiels des app~els ci-dessous, lesquels sonit duis et payables
an tr.'sor-ier du: bureau principal oit <le laz sit;ci rle, ou
chaquie sociétairc est inscrit, le ou avant le jour de la dler
uiùire asýsemblée répulière de ne mois.

Pouri le bureau principal, la dernière :szernblée mienisuielle
a lien le dernier mardi de chaque mois,à '_huit heures du soir.

Les sociétaires inscrits au buirvau lIiiiciP)al et qui resident
dlans une localité oit est établi tit buireaui de perception. doi-
vecnt faire, le ou atvant le dernier mardi de chaque mois, le
versement des appels ci-dessous au percepteur pou r cette
localité.
CoitibtiCon pour décùh de ,oriétaires, appel No. 69 ... S1.0t>
Contribution spéciale .... .................... .......... 0.40
Contribution mensuelle............................... 0:10

Total ................... $1.50

Les membres inscrits dlans les bureaux de perception ne
doivent pas oublier que leurs contributions sont payables au
bureau clu percepteur, et que ce dernier n'est pas tenu d'aller
les collecter à domiciler. S'il le fait, C'est par pure comnplai-
sance, et les sociétaires q,,i seraienit en retard par le défaut
du percepteur do se rendre à leur domiciles, s'exposent i
étre exclus de la participation aux bénéfices.

* Les percepteurs sont priés de
transmettre les contributions soit e-a
billet de banque ou par mandat poste
et non pas en timbres ce qui donne
au bureau un ennui considérable.

Noui lý;tiîroii l'attention de noJs sociétires ýti les renisei-
giiemPnis publiés en qime et 3nie pages.

&VIS AUX PE RCEPTEURS

]rri rliiihagemienlts que nloti çroýoiis devoir faire dans
les césents appels nous attirons l'attention des percep-
teurs sur ce qui suit:

L'appel du mois de Janvier est quelque peu différent
des précédenms La contributiom. spéciale qui est mention-
née devra être entrée dans les livrets dans lçs colonnes des
contributLions aux décès d'épouses, comme suit :

AIPL DATE MOINTANTr INITIALEs
I 3'tI 0.0 IXY. Z.

Soyo'z actifs, sociétaires de L&. BIENVEIL.LANTE, vos parents
ou vos amis peuvent en faire partie. Un mot de votre part
et le nombre de nos sociétaires serait considérablement
augmenté en peu de temps.

s -~ ~ __
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WT DE Là CAISSE GM.ERALE AU 28 DECENBRE 1898

'Blance en ca~et eti 1,zi.qute le 24; Içiv S. $2.7:;7 tk2
Contributiozi .. iliarnWt. .... ..... ..........

49 di.i...................494 20
419...~'.......... .... .....

.«a...... ... aCî5

1~ 0~ 5: 't nvL',ioc-ki, î;*t. lellelt filial de~
tou~'t com>Ipte *ý ceJu .... .

' '101) in- Lpo.,2iQt4I*.ý.)il du btulletin (le

lt12i litrC.............. ........

I0 ::~ .<iiaiji.o&-utiI..........

Le !L<qXovitlre 18198............. .
11 li lz t-Ilirre, î.ý>aztlicu àî I*Iitmucuibl...

1" " ita ".. etien l<ti buic.gaete'afuw!asvL
" "114 1"..%.«, de .110. cette' datè ......... ..

" 'Ilry..l.IIiS.V aux P&.îiî1...........
116.1. 1M4. *'hillieri, Xîicî ....

117 .1. IL. t. Prouil .
<:«(a*,ti' des u~..s .

Bala&nce le 21i 1~t:iz tZ1 :9
Cees ( d't.Collrllà. N. .». Qîî<Lbc., H. V.

~d .. ........ ... .......
Dépôt à la Luillve <Quéiw.. â8'Ut'. ~ «h î
Argent en . .... .........

'A.tal '.et c en caisse ...

$15 ()0

82 6J5

2S 08'
4 .j2

-- 4ý ::I 1.5

2S 67
7 8'2

2,SC61 18
:21189- 6;7

L.0. MARQUIS,

Le il,!~: d I iî.tiû.: à: 4a il, 25i Oc3(>tol,î-e der'.
nier, a r dea 1 roloinge: la i'ésoltiion ci dlessous jquà

-o-

AVANTAGE EXCEPTIONNEL

Nous attirons la.tt<'tto; ;oi (Ji'tils 1-S memnbres qui font
actuclJemèn-nt partie de Li Sori£Tg i- Y~L.T ST-Rocii
sur la résolution adûptise 'ai' tlé bureau le dIietioli et que
nous pu blions dans ci- Bo l,- tiîîi.

Tous ceux qui désirent 1t lett$zIu'l'té le la Société se
feront un devoir de porter a l-t connilSsance des nmmbres
qui, pour une raison ou; rr 'r unle alin.2 nous ont laissé et
qui jouis5sent t'Iltnre' d'un'liii-» c.mnti, l'avanitage elt:ep-
tionnel, que laSrît'leur olfî'e' aujouird'huii de se faire
ré,dmetsr.: ài la -title deaîmoî<< stbir unt examen médi-
cal 8atiSfttisIi#.

Que l'oa faoîhils que c-haî<1îi muembre qule l'oit fait
entrer ou réinstaller -ara'-iit à notre décès une piastre die
plus à nos héritiersý.

RÉSOLUTION

A\un iiie dit Bur eail de Directionl de LA SOCIÉTÉi BIEN~s-
VEIII.A'i i S'-liî, ti nule vil conlformiité (les 'g-

* inleiis, Il, septième joli d.le juillet Coliranilt il a été

i. A tteîîdin qun'on ar:.îîd nombrie (lé membres qui onît
7esé dle faîire pal lie (le LASOCIÉTÉi 13IEITLLANT ST-I.Rc
ont ni. iiiilè le désir dWétre i éltèré danls leu rs»pri vilèges.

(le inlenibres lie laSo.1 c
2.Attendu nqu'il est dans l'inîtérêt del L.A SociîVrî 3:-
v~î..~r~que ltisî les mnlenîlises anc1iens; qui jolliseent cil-

CCII' <'une hom-1e( santé' et qlui se trouvent dans les colidi-
tlions von ltuee piai les r.gen' sfassent de niouveau partie'
(le la société,

Qu'un avis Soit :resià chacun (les anciens membres
qui1 ont, cessé de l'a ire parlie dle LA~ 'Soi'OIÉ EYTIÉAT

110111ocn (lîres ra-isons1 autes que celles mentifionnées
aux ararapes iii, deux el, trois le l'article cinq, les infor.-

tuant qune le Buireau det direction est peét. à prendre ci) coni-
sidération 11,111 admission coutu e bres (le la dite Scé
ti. aux conditions suivantes !4avoir.:

De reli an e devra, être tomibé, depuis sa sortie de la
sorVié"tè souis le couip (les cas ()'expulsion mentionnés au.(

pa' agraphles tin, deux et trois lie l*arlicle cinq des présentsi

I)ovra pos-zider touites les qualifications requises lYli' le
~'a ragratlie in le 'tle deux et nu0 pas être sujet aux ex.
pulsion dul paragraphe deux eu mêème article aisi que ses

anwm' ernet t que plisdans tefBllietin (le la Société
Suiri nit examen médical à ses frais et devant le médiecin

désigné par le buireau de direction
Que sur rc.eption de l*examen médical trouvé satisf.im-

sailti le trésorier -éàéral. soit autorisé à faire remise à tel
aspirant de couis arrérages et droit d'entrée exigés par les
règlemlents, moins tout.2fois le Cût, <le l'examen médical et
l'appel qui sera, mîentionné dans le Bulletin dul premier de
septembre prochain.

Que pour- bénéficier des avaniages ci-dessus accordés, le
requérant devra transmettre sont appliczmtiom d'hui aut pre-
mier septembre prochain.

Sin)C.-E. NOLET,

Vraie copie,

Se'crétaire.

-o-

Amendement du six octobre :
Tout ancien membre agé actuellement de 50 ans révolus

devra sl-il se trouve dans les conditions déjà ci-dessus men-
tionnées, payer ltus les arrérages àâûs à la Société et subir
tit examen médical à la satisfaction du bureau dddirectiom.

Vraie copie.

J. A. HAMEL,
Secrétaire

tSir.zif) J. A. HAMEL,
Secrétaîrp.

1' & t>. ;:.
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Nous attirons spécialemnent l'attention de nos membres
sur F"article que nous publions dans ce BULLPTIN et intitulé

LEs AssuRAN(:1S SUR Li vit. ". Nous comprenons que cet
article n'est pas fait pour convaincre nos membres actuels,
ils ont déjà compris la nécessité de se prémunir contre les
éventualités de l'avenir, nmais nous sommes coflvLincus
qu'il sera tit grand sujet (le méiditation. pour tous ceux qui,
-.n'étant pas assuré, auront occasion de réfléchir sur les
observations qui y sont faites. Il appartient (lotic à to 's nos
membre.- de faire0 cirl-erl' leurl BULLETIN parmi leurs amis
et avec les benseigncme 1s ts qu'ils possèdent déjà sur l'état
de la SociCél i nouls sommnies con vaincuis qu'un grand nombre
de nouveaux et. d'anciens ienibres feront leur application
avant longytempls.

Les assbrape~es stir la 'Vie
-o-

Lj'impré%oyaniice est la plu.i grande cause de nos misères,
cela est certain. Troujouris elleé est inexcusable, et souvent
elle est criminelle quand elle fait die toits cotés d'innocentes
victimues.

Combien de fois chacun de nous n*a-t-il pas été abordé
sur la rue, par cette exclamation : X.... est mort, quel dom-
mage, unt si bel avenir! Et si femme, ses petits etfants.
leur reste t.il quelque ýliose au moins ? Pauvres gens, ils
sont dans la misère ; notre ami était jeune il n'avait pas un
soit d'assurance sur' sa vie. Il Le mari qui vient Île laisser
après lui cette douloureuse situation occupait cependant
une brillante positi-in qui lui permettait de vivre large-
nient, mais sans pouvoir faire d'économies. Il faut bien que
l'on se miontre pour donner confiance, que l'on soit méde-
cin, avocat, marchand, artisan de quelque façon, surtout
quand ont débute.

Alors que vor.t devenir cette jeune femme et tes pauvres
orphelins ? La famille du défunt et celle de la veuve sont
pauvres out bien elles ont d'autres charges sur leurs épau-
les... Que faire ?.. Il n'y a pas à hésiter, il faut vivre, et
pour vivre, il faut de l'argent. Eh bien!1 il va falloir vendre tous ccs meubles témoins de tant de joies et confidents
de taint de rêves il va falloir louer aut troisième étage une
ou deux chambres aut plus. Et puis, et pui-s... travailler,
pauvyre mère ; et souvent encore il faudra que le travail
remplace le repos du soir, faute de pain ! Ahi s'il revenait
le pauvre mort! Quel remords le saisirait à !a gorge; il
lui faudrait bien reconnaitre qu'il est la seul responsable de
cette misère par son imprévoyance et -.a légèreté.

Ce triste tableau c'est dans notre pays qu'il nious est sur-
tout donner de le contempler. Chez nos voisins les 'Yan-
ices on nie voit guLère ces ruines et ces désastres. L'améri-
cain songe au lendemain ; dès qut'il le peutil assure l'avenir

des siens. L'thommte qui accomplit ce devoir' dès le début
de sa vie conjugale peuit marchie, désoi-maîs sans inquiétu-
de; il peuit travailler, risquer sa, vie, sanis avoir toujours
suspendue sur sa, tête cette épée dle I )amoclèts qui le menace
lui-même et touite sa, famille.

En e'//ù1 s'assurer rsi un devoir, ", C'est dle plus le contente-
ment di coeur, la tranîquillité pour avr ;c'est tuîfi s:atis-
factioni de toits les instants.Riches et pauvres ont besoin
d'assurant'ices sur la vie ! vous ôtes dans ies affaires, vous
êtes riches, vous ùtes propi'iétairles, tiu r'evers de for-tunle,
uit demi tonr tic rouie, et vouis voilà pauvr'e1- qîuandl vous
aurez peut ùtre cinquante ans. Il n'e-st pas (lesiutosax
quelles nie conivien:-:e l'assurance sur- la vie. les Problènmes
les plus ,comîpl iqués de l'existence V trouven t une sol ution
certaine. En s'assur-anl. l'homme, . toits les échielons de la
socit-té, consolide l'aveniir des siens, se pi épare îune carrière
exempte de soucis en faisant partie dès les premières années
de Sa vie de fallioe, q(ueîlues sociétés mutuelles out
comipagies d'assurance.

Aujour'd'hu i, la SOCîIÉTÉa BIENVEILL.NTI: ST-- Rocîu étan t
sû,re d'unt avenir tout aussi brillant que celui les autres
sociétés mutuelles les mieux fondées fait un appet à tous
les cSeurs généreux, à tous les maris qui prennent souaci de
l'existenice fuiture- de leur feiniei et dle leurs petits enfanits;
elle fait appel aux jeunes gens qui veillent être riches sans
avoir d'argent en banqule; à touts les hommes de devoir elle
dit : Preniez ici un certificai de nicn:bre de ftt Société Bienveil-
la;lle St-ilochb ei vous serez certain (l'a, oir à léguer à votre
famnille, votre femme out vos enfants plusieurs centaines dle
piastras'et bientôt sans doute (les milliers de piastres qui-
vous nie leur- léguerez pas sanis cela. Vous aurez? de' plus lit
scflisfaclion dli devoir accomnpl i....

- 0--

NOTRE CHAPELAIN

En publiant la liste des officiers,- de Il LA 13[r.tvEI.L&XNTE
danis le BLIF.Lr.TIN de Décembre, nous aurions dil mention-
nier le niom de notr'e chapelain, M. l'abbé E. P. Roy, vicaire
à St-Rochi.

Nous ofFrons nos plus sincères remerciements à M le
curé de St-Roch pour l'heu reux choix qu'il &-fait pour nous.
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Kaî~~rtsinetîsiiels 4111 Bu1reaul Princtipa(l et (les succursales pour le mois finissant le 30 v.19j

]iil~~~uIf 31 0,10k.:<
Prpfl. stimlis .... ...

Clicts et îieîw'n

- Cojîtn I > ins aux. bi:. e~
(~îîj j 'as m'Iîiî',

....... .. i ...

E ICCBTTES .D:ORE

ibe ~: .$114 29 Loer ci mos 12 (A
.... .Distrib.ution d'avis.

.... * ....... Remciboursemients ......................
... . ....... .... ... .Frais dle port... ........................ .. .. .2 GUE

...... ........ 'roposit ions de sociétaires ...........
.k;!î ... .. Bîureaux dle Perceptions .... ... i 15
. . .. ... ... ... >ivers ........ .... ...... ...... ........... ....

t-étti-,s .... ... J 20 TImpressions ... ...
..... 1.......... .... iffleilnité aux olliciers . .... .... . . . 3o W>

Total desènîs .... . 4 1
Pa16à la caisse g énéal.. r a.... l...... 15)<i

B;l ance cil caisse le 30 Nov. 1898 . .... . il 1)3

ST-J OSE III No. 10

])duwc~ ~î~ oe t. PWu... ...
t ~ Îîe2.nele................ ......

Conitributio'ns îpui; i li..........
C:»tibîttiotas3 pour d.mà,s du si.r...........

ivcre. . . .... ý....... ..... . ... ............

Totrl ......... ........ -

s 79
I10

2'2 L)9

DÉBOURSÉS

kLer... o-........................... ..... ........

Girdien.....................
Divers.................. ...
-Convention, déléé é................ ............
Indemnité aux offiiers 1897-98 ................ .. ..

Total des déboursés. $ <>17
Bureau Principal .......................... .... 1à 40
Balance en caisse le 30 Nov. 1898 ..... ......... 6 72

Total..... ..-

ST 'J-AYrNE LAPOCATIEB No. 18

B il'acc emi caisse l'a -il Oct. 188. ' REE'~.. .. .. ....

Bulletins ....... -........... ...... ..... ....
Contributions mensuelles ...... ..... ........ ..
(;olltnibu(tieons a-ux mnalad*S .. ............... ..
Contribtiems aux héritiers................... .
Dlivers .. ......... .............. ...... ...

0 Wn

T1otal ... ..........- --- S 14 44

DÉBOURSÉS
Loyer............... .. ... ... .. ..... ...... ....
Distribution d'avis et frais de n~ort ....... ........... 033
Divers ..... ....... .. .... .. .... .. ...............
Indemnnité au trésorier 1898.. ........

Totalies déboursés ......... $ . 3$
?ayé au B. P......... ..... .................... 16
Balance en caisse le 30 Nov. 1898.............I1

Total .... ........ 1444

Coi tributions aux décès de sociétaires

Mc.Ssieurs les mniibît de LA SOCIiÉrc: BIIIIIL~ ST.ROCH.- Qtuàbe,) 1 er Jauvier 1899.

Le î'app)ort suivant donne le montant dû par les sociétaýires pour chaque décès, cette contribution est payable au
trésoiic.- du bureau principal ou (le la siiccursale, où chtague sociétaire est inscrit, le ou avant le jour de la dernière
atssemblée régutlière (le ce Mois.

Par ordre du Bureau de Direction.
Polir le décès No. 76........... $100

Total .......... $1 00
L. C. MARQUIS, Trésorier B. P.

p. Luwe, Imprime~ur.

$0L13 79

$ 2L,29


